
 
 

LE CCAS DE  

SAINT-LAURENT-D’AIGOUZE 
 

RECRUTE 
 
 

DES ANIMATEURS (H/F) D’ACCUEIL DE LOISIRS  
 

 

Le CCAS de Saint-Laurent d’Aigouze recherche pour la saison 2026 des animateurs (H/F) de loisirs 

diplômés. 

 

Recruté(e) en qualité de saisonniers sous contrat d’engagement éducatif, vous serez en charge 

d’accueillir, encadrer et animer en toute sécurité des groupes d’enfants de 3 à 17 ans. Vous devrez 

concevoir, proposer et mettre en œuvre – en équipe - des activités d’animation et de loisirs éducatifs 

dans le cadre du projet pédagogique de la structure d’accueil. 

 

Votre mission s’exercera sous l’autorité de la directrice de l’accueil de loisirs, du lundi au vendredi. 

L’accueil de loisirs sera ouvert du 6 juillet 2026 au 14 août 2026. 

 

Les conditions de recrutement sont les suivantes :  

− être stagiaire ou titulaire du BAFA (ou équivalent), 

− avoir le sens du travail en équipe,  

− avoir le sens des responsabilités, 

− avoir une grande capacité relationnelle. 

− être titulaire du SB serait un plus 

 

 

Pour plus d’informations sur le poste et les conditions d’exercice, vous pouvez contacter la 

directrice de l’accueil de loisirs accueildeloisirs@ville-saint-laurent-daigouze.fr  

 

Pour plus d’informations sur le contrat et la rémunération, vous pouvez prendre contact avec la 

responsable des Ressources Humaines administratif@ville-saint-laurent-daigouze.fr 

 

 

 

Nous vous remercions d’adresser votre dossier de candidature (lettre de motivation, CV) : 

 à l’attention de Monsieur le Président du CCAS,  

Hôtel de Ville, Rue Henri Méry, 30220 SAINT LAURENT-D’AIGOUZE, 

 par courrier postal, par courriel à l’adresse administratif@ville-saint-laurent-daigouze.fr ou par 

dépôt à l’accueil de la mairie, 

 avant le 20 février 2026. 
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